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Avant-propos

La présente recommandation a pour objectif d'indiquer comment disposer les unes par rapport aux
autres les conduites souterraines appartenant à des réseaux différents, comme celui du gaz ou celui de
l'eau, compte tenu du milieu dans lequel elles se trouveront placées, par exemple sous chaussée ou dans
un caisson de tablier de pont. Elle ne traite en principe pas des questions spécifiques de chaque réseau.

Elle s'adresse aux professionnels qui, travaillant dans les services publics ou dans les bureaux d'ingé-
nieurs, ont à étudier des projets de conduites coordonnées entre elles, et à examiner le détail des ouvra-
ges dans lesquels elles passeront: galeries, routes, ponts. Le chapitre des galeries techniques intéresse
également les représentants des pouvoirs publics, notamment ceux auxquels il appartient de présenter
des propositions ou de prendre des décisions en la matière.

Dans le domaine des galeries techniques, où les normes ont fait défaut jusqu'à ce jour, les expériences
faites sont peu nombreuses. Le chapitre qui leur est consacré ici fournit désormais des informations gé-
nérales sur ce genre d'ouvrage, notamment sur la sécurité sous ses différents aspects.
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